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Les crises ont ceci de particulier quÕelles sÕaccompagnent nŽcessairement dÕun besoin 

stratŽgique. Face ˆ lÕincertitude du moment et du moyen terme, le dŽveloppement dÕune 
stratŽgie Ð ˆ savoir le choix des directions ˆ prendre, le Ç vers o• va ? È Ð se fait encore plus 
pressant quÕen vitesse de croisi•re. Ainsi en est-il des problŽmatiques soulevŽes par le 
dŽveloppement durable. 

 
Le terme Ç dŽveloppement durable È utilisŽ pour la premi•re fois dans les annŽes quatre-

vingt a ŽtŽ dŽfini plus prŽcisŽment en 1987 dans le rapport Brundtland : Ç Le dŽveloppement 
durable est un dŽveloppement qui rŽpond aux besoins des gŽnŽrations prŽsentes sans 
compromettre la capacitŽ des gŽnŽrations futures ˆ rŽpondre ˆ leurs besoins È2. Et cÕest en 
1992, lors du deuxi•me Sommet de la Terre ˆ Rio, que les trois piliers du dŽveloppement 
durable seront dŽfinis : dynamisme et progr•s Žconomique, justice sociale, prŽservation de 
lÕenvironnement. 

 
30 ans apr•s son apparition, le terme Ç dŽveloppement durable È est sur toutes les l•vres et 

utilisŽ de mani•re parfois floue ou inappropriŽeÉ Quelles implications rev•t-il  pour les 
politiques publiques ? Quels sont, en particulier, les mŽthodes permettant de projeter lÕavenir 
dans ces dimensions du dŽveloppement durable. SÕagissant de sÕinscrire dans une perspective 
de long terme, comment est-il possible de penser le futur en restant le plus loin possible dÕune 
dŽmarche normative. 

 
M•me si la prospective est une dŽmarche maintenant courante dans les domaines 

institutionnels (modernisation, dŽcentralisation des syst•mes politiques), dans le 
dŽveloppement territorial (villes, rŽgions) ou encore dans les domaines sociŽtaux (emplois, 
santŽ, inŽgalitŽs, retraiteÉ) et surtout technologiques3.  

 
Commen•ons par la dimension environnementale car cÕest dans ce domaine que la 

construction de scŽnarios est devenue lÕoutil par excellence. Au delˆ de la rŽcente polŽmique 
sur la nŽcessitŽ de sa rŽforme, tout le monde a entendu parler des scŽnarios du Groupe 
intergouvernemental dÕexperts sur lÕŽvolution du climat des Nations Unies (GIEC ou en 

                                                
1 Cette contribution condense une partie des rŽsultats dÕun ouvrage en cours de publication 
BERNARD B., DRUMAUX A., MATTIJS J. (2010), La justice pŽnale en prospective Ð six scŽnarios 
ˆ lÕhorizon 2015, Bruxelles 
2 Commission Mondiale sur lÕenvironnement et le dŽveloppement (1987), Notre avenir ˆ tous Ð 
Rapport BRUNDTLAND, Premi•re Edition, Oxford University Press, UK, p.40 
3   HERAUT, B. (2005). Ç La prospective publique : th•mes et variations È.  Futuribles, octobre, 312, 
65-83.  



anglais IPCC). Quatre rapports4 ont ŽtŽ rŽalisŽs ˆ ce jour, rapports qui font largement usage de 
scripts et scŽnarios quant aux Žmissions de gaz ˆ effets de serre et de particules.   

 
Pour le pilier Žconomique, la construction de scŽnarios est devenue Žgalement un outil de 

rŽfŽrence, diffŽrentes prospectives ˆ vocation publique se sont ainsi penchŽes par exemple sur 
lÕavenir de lÕUnion EuropŽenne en 20105, lÕamŽnagement du territoire6 ˆ des Žchelles 
variables. Plus rŽcemment on citera par exemple le rapport Ç  LÕEurope en 2040 Ð trois 
scŽnarios È 7 rŽalisŽ au sein de lÕObservatoire Fran•ais des Conjonctures Economiques qui 
int•gre des donnŽes sur la croissance Žconomique, la redistribution des revenus, certains effets 
du rŽchauffement climatique. 

 
Pour ce qui concerne le troisi•me pilier ˆ savoir celui de la justice sociale, il est beaucoup 

plus rare de trouver des travaux consacrŽs ˆ la prospective. Une des difficultŽs est sans doute 
dÕordre mŽthodologique car les donnŽes ne sont pas seulement quantitatives et la construction 
de scŽnarios est souvent rendue difficile du fait de la pluridisciplinaritŽ nŽcessaire ˆ 
lÕapproche de la justice sociale. Il appara”t de fait un certain dŽsŽquilibre quant ˆ la 
construction dÕune vision prospective dans les trois piliers. 

 
La contribution vise ˆ illustrer lÕutilisation de la prospective dans le domaine de la 

politique publique de la justice, en particulier de la justice pŽnale, il sÕagit bien entendu dÕun 
angle tr•s particulier et limitŽ qui ne rŽsume pas la dimension justice sociale car elle traite 
uniquement de la dimension institutionnelle de lÕexercice de la justice. Par delˆ le cas traitŽ ˆ 
titre dÕexemple, cette contribution est centrŽe sur la rŽsolution des probl•mes 
mŽthodologiques liŽs au caract•re pluridisciplinaire de lÕobjet (criminologie et gestion) et sur 
la mŽthode prospective comme outil stratŽgique pertinent pour combler le dŽcalage entre 
politique publique et action publique. 

 
Apr•s une prŽsentation succincte de la prospective dans une premi•re partie, cette 

contribution sÕattachera dans la deuxi•me partie ˆ prŽsenter les enjeux methodologiques dÕune 
recherche en cours de publication finale sur la justice pŽnale en Belgique. LÕaccent sera 
dŽlibŽrŽment mis sur les probl•mes ˆ rŽsoudre pour construire une dŽmarche 
pluridisciplinaire intŽgrant perspectives criminologiques et de gestion sur le syst•me pŽnal. 
Dans une troisi•me, une partie, volontairement limitŽe, des rŽsultats, sera prŽsentŽe, 
essentiellement pour illustrer la puissance des scŽnarios au niveau des professions, des 
organisations et de la justice pŽnale dans son ensemble. Enfin la quatri•me partie dŽtaillera en 
quoi cette dŽmarche constitue une approche proprement stratŽgique pour la dŽcision et 
lÕaction publiques, dŽmarche qui sÕaffranchit dÕune vision normative et instrumentale.  

 
 
 

                                                
4 Pour une plus ample information, consulter www.ipcc.ch et voir en particulier le dernier rapport 
dÕŽvaluation : PACHAURI, R.K. and REISINGER, A. (Eds.) (2007), Contribution of Working Groups 
I, II and III to the Fourth Assessment Report of the Intergovernmental Panel on Climate Change, 
IPCC, Geneva, Switzerland, 104p. 
5  BERTRAND, G., MICHALSKI, A., PENCH, L.R. (1999). ScŽnarios Europe 2010. Cinq avenirs 
possibles pour lÕEurope. Cellule de prospective. Working paper, juillet 1999.  
6  Par exemple le projet PRELUDE (PRospective Environmental analysis of Land Use Development in 
Europe): http://www.eea.europa.eu/highlights/prelude-launched-in-brussels  
7 FITOUSSI J.P., LAURENT E. (2009), Ç LÕEurope en 2040 Ð trois scŽnarios È, Collection 
OFCE/ANR N¡10, N¡ 2009-21, juillet 2009, Paris  



 
 
LA PROSPECTIVE OU ƒCHAPPER AUX CADRES COGNITIFS  

Lorsque lÕon parle de prospective, il sÕav•re avant tout nŽcessaire dÕopŽrer des prŽcisions 
sŽmantiques autour de notions proches en apparence mais pourtant ŽloignŽes dans leurs 
principes8 : la prophŽtie, lÕutopie, la planification ou encore la prŽvision.  

 
A la diffŽrence dÕune prophŽtie, la prospective se base sur une dŽmarche mŽthodique, 

argumentŽe et participative. Ainsi, loin dÕasseoir son autoritŽ sur des sources religieuses, 
magiques et mystiques, la prospective se veut un processus de construction collective de 
savoir aux fonctions dÕaide ˆ la dŽcision et de mobilisation. Comme nous le verrons, le cÏur 
de la mŽthode repose non pas tant sur un travail dÕanalyse en chambre mais bien sur les 
rŽflexions et les constats dÕune quarantaine dÕacteurs de la cha”ne pŽnale rŽunis lors de 
multiples ateliers de prospective.   

 
Souvent utilisŽe dans la littŽrature politique, lÕutopie se dŽfinit quant ˆ elle comme une Ð 

et une seule Ð situation imaginaire dŽcrivant lÕinverse dÕune situation rŽelle dont on veut 
montrer lÕabsurditŽ ou le caract•re inique. Elle sÕoppose donc dÕemblŽe ˆ lÕexploration du 
champ des possibles qui guidera notre dŽmarche. A travers des scŽnarios aux diffŽrents 
niveaux dŽjˆ citŽs, le travail de prospective menŽ consistera, en effet, ˆ dŽgager les voies 
dÕŽvolution possible en mati•re de justice pŽnale ˆ lÕhorizon 2015.  

 
La prospective nÕest pourtant pas planification. Plut™t que de guider une organisation de 

mani•re prescriptive, Žtape par Žtape, vers un futur programmŽ9, la prospective a pour objectif 
dÕexplorer de nouvelles solutions, il est vrai en adoptant une attitude prŽactive Ð se prŽparer ˆ 
un changement anticipŽ Ð et, dans le meilleur des cas, proactive Ð agir pour provoquer un 
changement souhaitable10. La prospective est donc en cela un outil de stratŽgie. LÕoptique 
choisie dans ce travail est toutefois de se concentrer sur le caract•re exploratoire de la 
mŽthode. DiffŽrents scŽnarios de la justice pŽnale seront ainsi dŽgagŽs, certains tŽmoignant 
dÕune continuitŽ par rapport ˆ la situation actuelle, dÕautres par contre, montrant les 
discontinuitŽs possibles et des Žvolutions insoup•onnŽes.    

 
En dÕautres termes, cette mŽthode tente dÕouvrir la cage cognitive que constitue une 

organisation et de partir ˆ la recherche de choix dŽliŽs de contraintes mentales ou structurelles 
hŽritŽes. Ainsi, ˆ lÕinverse de la prŽvision que lÕon peut dŽfinir comme un exercice 
dÕextrapolation du passŽ ou de dŽtermination du futur, lÕapproche prospectiviste ouvre ˆ de 
nouveaux cadrages, de nouvelles mani•res dÕaborder les probl•mes actuels ou futurs. Elle 
int•gre donc les ŽlŽments perturbateurs (wild cards), peut-•tre m•me imprŽvisibles (black 
swan11), et tente de faire Žmerger les signaux faibles12 du prŽsent, les germes dÕune situation 
en devenir afin dÕen anticiper les effets. Si la prŽvision implique une infŽrence sur les 

                                                
8  WOLFF, J. (1963). La prŽvision. Paris, Berger-Levrault ; BAREL, Y. (1971). Prospective et analyse 
de syst•mes. Travaux et recherches de prospective, La  documentation fran•aise, n¡ 14.  
9   MERINDOL, V. (2008). Ç La planification et la prospective au sein des organisations È. Revue 
fran•aise de gestion, 181, 63-76 ; MINTZBERG, H. (2004). Grandeur et dŽcadence de la 
planification stratŽgique. Paris, Dunod.  
10   GODET, M. (2001). Manuel de prospective stratŽgique. Paris, Dunod.  
11   TALEB, N. N. (2008). Le cygne noir : la puissance de lÕimprŽvisible. Paris, Les Belles Lettres. 
12  ANSOFF, H.I. (1975). Ç Managing strategic surprise by response to weak signals È. California 
Management Review, XVIII, 2, 21-33. 



relations entre deux phŽnom•nes, il nÕest donc pas question ici dÕestimer avec un degrŽ de 
confiance la probabilitŽ dÕun futur sur un autre. Les scŽnarios dŽveloppŽs auront ainsi pour 
ambition dÕamŽliorer la capacitŽ des acteurs ˆ prŽparer un futur possible mais Žgalement ˆ 
remettre en question leur perception de la rŽalitŽ, leur cadre cognitif13. 

 

UNE MƒTHODOLOGIE EN TROIS ƒTAPES 

 
A la diffŽrence de travaux sur la justice citŽs prŽcŽdemment, lÕŽvolution de la criminalitŽ 

dans son intensitŽ ou dans ses formes nÕest pas ici un point de dŽpart en tant que tel de notre 
dŽmarche. MalgrŽ un ancrage dans la littŽrature criminologique, les scŽnarios de la justice 
pŽnale ne seront pas pensŽs au regard de projections sur la nature et les effets de ce qui 
est/sera dŽfini comme un crime ˆ une Žpoque donnŽe. LÕorientation choisie est plut™t 
organisationnelle et gestionnaire : dÕabord ˆ lÕŽchelle de chaque organisation puis ˆ lÕŽchelle 
de la cha”ne pŽnale dans son ensemble. De m•me, ˆ la diffŽrence de nombreux travaux de 
prospective, nous ne partirons pas de macro-variables (dŽmographie, changement 
technologique...) mais des quatre variables Ð qualifiŽes de variables prospectives clŽs Ð, qui 
ont ŽmergŽ du travail de relecture de la littŽrature criminologique. 

 
Classiquement, une dŽmarche prospective basŽe sur lÕŽlaboration de scŽnarios comprend 

trois Žtapes : la construction de la base, le balayage du champ des possibles et enfin 
lÕŽlaboration des scŽnarios14. Dans le cadre de notre dŽmarche, nous requalifierons ces Žtapes 
par les concepts de rŽduction, de transversalitŽ et de gŽnŽralisation. Ces Žtapes schŽmatisŽes 
ci-dessous (Erreur ! Source du renvoi introuvable.) peuvent envisagŽes comme une 
construction dans un premier temps inductive (la recherche des variables prospectives) et dans 
un second temps dŽductive (la construction de scŽnarios proprement dit). 

 

 

                                                
13  SCHOEMAKER, P. (1993). Ç Multiple scenario development: its conceptual and behavorial 
foundation È. Strategic Management Journal, 14, 193-213 ; LESOURNE, J. (1995). Ç Vers un retour 
en gr‰ce de la prŽvision et de la prospective È. Revue fran•aise de gestion, 54, 14-18. 
14  GAUDIN, T. (2005). La prospective. Paris, PUF ; GODET, M. (Op.cit) ; BARBIERI MASINI, E. 
(2000). Penser le futur. Paris, Dunod ; DE JOUVENEL, H. (1999). Ç La dŽmarche prospective È. 
Futuribles, novembre, 47-68 ; BELL.W. (1996). Foundations of Futures Studies: Human Science for a 
New Era. Transaction Publishers, New Jersey ; HATEM, F. (1993). La prospective. Paris, Economica.  



Figure 1 : les étapes de la démarche 

 

 RŽduction 

Cette Žtape inductive sÕassimile ˆ une phase prŽparatoire de rŽcolte dÕinformation et de 
donnŽes pertinentes. Dans le cas particulier de la justice pŽnale, un domaine o• les donnŽes 
chiffrŽes sont relativement peu nombreuses, souvent contestŽes15 et peu opŽrationnelles en 
termes de gestion, une approche qualitative semblait plus pertinente afin dÕanalyser en 
profondeur les mŽcanismes transversaux au fonctionnement de la cha”ne pŽnale ainsi que les 
enjeux propres ˆ chacune des organisations16 ŽtudiŽes. Plus prŽcisŽment, ce travail a pris la 
forme dÕune relecture, qualifiŽe de managŽriale, dÕune sŽlection dÕarticles scientifiques et de 
th•ses (essentiellement en criminologie), de textes Žmanant dÕacteurs ou encore de rapports 
institutionnels.  

 
Dans ce cadre, deux grilles de lecture, ˆ savoir une grille Ç fonctionnelle et politique È 

ainsi quÕune grille Ç organisationnelle È, ont ŽtŽ utilisŽes afin de rŽduire un stock de 
connaissances complexes en un ensemble de constats de gestion symptomatiques. La 
premi•re sÕattachant ˆ articuler fonctions de gestion (ressources humaines, finances...) et 
questions de politiques publiques (cohŽrence, pertinenceÉ) tandis que la seconde tente de la 
complŽter en mobilisant les dynamiques dÕinteraction et dÕinterdŽpendance propres ˆ une 
organisation. De nombreuses autres grilles de lecture auraient pu •tre proposŽes : 
cybernŽtique, stratŽgique, performance... Parmi celles-ci, les grilles ŽlaborŽes lÕont ŽtŽ 
premi•rement pour leur capacitŽ ˆ Žpuiser les diffŽrentes facettes gestionnaires des enjeux et 
constats rŽpertoriŽs dans la littŽrature. Elles se sont ensuite imposŽes par leur 
complŽmentaritŽ, lÕune se focalisant sur une facette oubliŽe par lÕautre.  

 
En termes de contenu, la grille fonctionnelle et politique se compose dÕun certain nombre 

de catŽgories dŽfinies dans le schŽma suivant (Tableau 1). Il est utile de prŽciser quÕelle est un 
composite de catŽgories micro (les cinq premi•res colonnes) et macro (les deux derni•res). 
Ces deux mŽta-catŽgories sont toutefois en interconnexion. La catŽgorie Ç Budget, contr™le de 

                                                
15  KITSUSE, J., CICOUREL, A. (1963). Ç A note on the uses of official statistics È. Social problems, 
11, 131-139. 
16  Les termes dÕorganisation, dÕinstance ou dÕagence de la justice pŽnale sont employŽs ici 
indiffŽremment. Ainsi, se succŽderont dans lÕanalyse les organisations pŽnales suivantes : la police, le 
minist•re public, le si•ge, la prison et les maisons de justice. 



gestion et contr™le interne È renvoie par exemple ˆ la catŽgorie Ç Pertinence, cohŽrence et 
budgŽtisation de la politique È et, dans le m•me ordre dÕidŽe, Ç StratŽgie et conception du 
service È renvoie ˆ Ç LŽgitimitŽ, justice, Žvolutions sociales È.  

 
Cette grille vise ˆ catŽgoriser des constats de niveaux diffŽrents ressortant de la 

littŽrature : des types de pratiques, des mŽcanismes ou encore des argumentations dÕacteurs et 
des discours dÕinstitutions. Ces derniers ne sont pas prŽsentŽs de mani•re normative, en 
posant un jugement, mais avec lÕambition de tŽmoigner des diffŽrentes positions, des 
diffŽrents cadres de rŽfŽrence. Montrer ces positions multiples permet donc de rŽduire le 
risque dÕun lissage des visions. Au contraire, placŽes dans une m•me grille, cÕest leur mise en 
tension qui est visŽe. Les grilles ont en effet cet objectif de faire Žmerger les diffŽrentes 
options en prŽsence, nŽcessaires ˆ la rŽdaction des scŽnarios potentiels. Un exemple de 
lÕutilisation de cette grille est fourni au tableau 2 : il illustre la mŽthode de Ç clustering È 
cumulatif employŽe 

 
 



Tableau 1 : La grille fonctionnelle et politique 

Organisation et 
GRH 

Gestion 
opŽrationnelle et 

logistique 

Budget, 
contr™le de gestion 
et contr™le interne 

Marketing 
opŽrationnel et 
communication 

externe 

StratŽgie et 
conception du 

service 

Pertinence, 
cohŽrence et 

budgŽtisation de la 
politique 

LŽgitimitŽ, justice, 
Žvolutions sociales 

Politiques du 
personnel : Recrutement, 
carri•re, RŽmunŽration, 
Promotion, mŽrite, 
formation, mobilitŽ, 
compŽtences, etc. 
DŽveloppement 
organisationnel : 
structures formelles, 
coordination et 
animation du travail,  
communication interne, 
culture dÕorganisation  

Dialogue et 
reprŽsentation sociale 
(syndicale)  

Gestion des flux et 
des dŽlais, division et 
rŽpartition de la charge 
de travail, polyvalence 
ou spŽcialisation, 
procŽdures de travail et 
prestation du service, 
locaux et infrastructures 
dÕaccueil, informatique 
de production, 
documentation et 
gestion des 
connaissances 

Processus de 
gestion budgŽtaire), 
dŽcentralisation des 
budgets, mesure et 
interprŽtation des 
outputs, respect des 
procŽdures et 
contr™le interne 
(juridique et non-
juridique), gestion et 
assurance de la 
qualitŽ 

Identification des 
publics et 
communication avec 
les publics, 
individuellement et 
collectivement. Gestion 
structurŽe de la relation 
avec les ÇclientsÈ.  
Rapports avec les 
mŽdia, prise de parole 
des acteurs  

Mission / 
vision et dŽfinition 
du produit / 
service. 
Innovations de 
produit / service. 
Substituts et 
alternatives ; faire 
ou faire faire. 
Analyse des causes 
et des effets, 
Žvaluation dÕimpact 

Politique 
polici•re, pŽnale et 
pŽnitentiaire. 
AdŽquation entre les 
budgets et les 
missions, cohŽrence 
ou contradiction entre 
les objectifs, choix 
dÕorientation 
budgŽtaires et 
investissements 

Pouvoir et 
coordination entre 
institutions, indŽpendance, 
image de la Justice aupr•s 
de lÕopinion publique, 
idŽologie et changements 
lŽgislatifs, Žvolutions 
sociales ˆ lÕŽgard de la 
justice (attentes, rŽactions, 
lŽgitimitŽ), homogŽnŽitŽ 
sur le territoire et dans la 
population  

 

 



Tableau 2: Application de la grille fonctionnelle et politique au Ministère Public (extrait) 

 DESCRIPTION GENERALE DE L’ENJEU 
ET REFERENCE 

ORGANISATION ET 
GRH 

GESTION 
OPERATIONNELLE 

ET LOGISTIQUE 

BUDGET, 
CONTROLE DE 

GESTION ET 
CONTROLE 

INTERNE 

MARKETING 
OPERATIONNEL 

ET 
COMMUNICATION 

EXTERNE 

STRATEGIE ET 
CONCEPTION DU 

SERVICE 

PERTINENCE, 
COHERENCE ET 
BUDGETISATION 

DE LA 
POLITIQUE 

LEGITIMITE, 
JUSTICE, 

EVOLUTIONS 
SOCIALES 

 STREBELLE, C. (2002)         
1 Statut lŽgal et indŽpendance du MP 

101-102-103, 140 
ProcŽdure de 
nomination et 
dÕŽvaluation 

DŽpendance 
matŽrielle 

  Missions : 
quelle 
responsabilitŽ 
du MP ? Quelle 
autonomie ? 

 Rapport ˆ 
lÕexŽcutif, ˆ la 
politique 
criminelle, ˆ la 
dŽmocratie 

2 Multiplication des compŽtences, 
Žvolution des missions 104 

Sentiment des 
magistrats de ne 
pas toujours •tre 
compŽtents dans 
ces nouvelles 
mati•res (ex. 
mŽdiation pŽnale) 

Glissement des 
compŽtences vers 
lÕamont 

Efficience et 
efficacitŽ si pas 
dÕobjectifs 
clairs 

 Orientation des 
trajectoires 
pŽnales et 
augmentation du 
contr™le social 

Assimilation des 
pratiques 
dÕassistance aux 
victimes aux 
logiques interne 
des parquets 
(Lemonne et al., 
2007) 

Empi•te sur le r™le 
du juge 
(sŽparation des 
pouvoirs), image 
du parquetier 
comme magistrat 
secondaire 
sÕŽtiole, justice 
plus rapide, 
orientŽe vers 
lÕefficacitŽ.  
Par ailleurs, on 
observe une 
rŽgression des 
compŽtences au 
niveau civil 

3 Pression du politique et de la 
population 104 

 Mais aussi de la 
police (Devroe et 
al., 2006) 

    ƒvolution des 
demandes sociales 
et politiques. 
Quelles sont celles 
auxquelles le MP 
peut rŽpondre ? 

  

Constat posŽ dans 
cette source et sa 

pagination 

Source rŽpertoriŽe 
par ordre 

chronologique 

Source 
complŽmentaire 

Ordre dÕapparition 
du constat dans la 

source 
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Par son attention aux aspects fonctionnels de la gestion, la grille fonctionnelle et politique 
ne peut toutefois sÕappliquer quÕˆ une seule instance ˆ la fois et a par consŽquence tendance ˆ 
Žcarter les dynamiques qui traversent une organisation (conflits, consŽquences induites, effets 
pervers de certains mŽcanismesÉ). En se concentrant Žgalement sur une seule instance, la 
grille organisationnelle a pour objectif de dŽgager des enjeux verticaux (institutionnels, 
hiŽrarchiques...) et horizontaux (coopŽration, partenariats, action collective...). Une premi•re 
prŽcaution sÕimpose toutefois quant ˆ cet objectif. Pour trouver toute son Žpaisseur, cette 
grille devrait reposer sur des ŽlŽments empiriques de premi•re main, ce qui nÕa pu •tre menŽ ˆ 
grande Žchelle. A lÕinstar de la grille prŽcŽdente, la grille organisationnelle est Žgalement 
ŽtayŽe par les m•mes textes sŽlectionnŽs et les m•mes contenus de lecture. A la diffŽrence de 
la grille fonctionnelle et politique, la deuxi•me grille pose un Žtat des lieux de lÕinstance 
concernŽe en termes plus globaux. Autrement dit, il ne sÕagit pas ici dÕun passage en revue de 
la littŽrature par ordre chronologique et par une relecture de la littŽrature au plus pr•s des 
textes mais bien dÕun diagnostic organisationnel intŽgrŽ.  

 
Tableau 3: Grille organisationnelle 

 Comportements Rationalités Culture Processus 
 
A. Acteurs 
 
 
 
B. Structure 
 
 
 
C. Environnement 

 
LÕensemble des 
pratiques concr•tes 
des acteurs dans le 
cadre de leurs 
activitŽs 
professionnelles ainsi 
que les stratŽgies 
dŽveloppŽes afin de 
palier leurs 
contraintes 
 

 
Mod•le, logique 
dÕaction qui dÕune 
part, guident la 
dŽfinition des 
probl•mes et qui, 
dÕautre part, encadrent 
la prise de dŽcision 

 
R•gles du jeu, 
conventions, niveau 
superstructurel dÕune 
organisation 

 
Division du travail, 
coordination interne 
et externe, structure 
formelle, distribution 
de la charge de travail 

 
La grille organisationnelle se structure autour de quatre catŽgories clŽs de lÕaction 

collective : les pratiques (comportements), les cadres dÕaction (rationalitŽs), les r•gles 
(culture) et les processus. Ces catŽgories sont mises en relation avec ce que lÕon peut 
considŽrer comme les trois niveaux dÕune organisation : les acteurs, la structure, 
lÕenvironnement. Tout dÕabord, les acteurs, individuels ou de groupe, qui jouent un r™le 
effectif et avec lesquels il faut coopŽrer pour la bonne marche de lÕinstance concernŽe. 
Ensuite, par structure, on entend lÕensemble des ŽlŽments qui ont un r™le structurant dans 
lÕorganisation. Au nombre de ceux-ci, on peut trouver une relation entre acteurs, un 
phŽnom•ne, un objectif ou encore un Žv•nement institutionnel qui influence les nŽgociations, 
la coopŽration, en dÕautres termes, lÕŽquilibre dÕune structure organisationnelle. Enfin, une 
organisation ne fonctionne pas en vase clos, il sÕagit Žgalement de montrer quels sont les 
acteurs institutionnels, organiques, faiblement organisŽs ou encore abstraits qui font partie du 
contexte dÕaction de lÕagence sans pour autant •tre dŽfinis comme des acteurs directs de la 
coopŽration.  

 
Le tableau 4, lui aussi extrait de lÕanalyse compl•te, illustre ce processus de synth•se pour 

le Minist•re Public.  
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Tableau 4: Application de la grille organisationnelle au Minist•re Public (extrait)  

   
COMPORTEMENTS  
 

 
RATIONALITES  

 
CULTURE  

 
PROCESSUS 

A ACTEURS 
 

    

Missions : ordre social, 
public, intŽr•t de la 
justice, gŽnŽral, bonne 
application de la loi 

  Pas dÕŽnonciation 
claire et prŽcise. 
DŽtermination des 
objectifs ? 
 

Marges de manÏuvre en 
croissance : aiguilleurs 
des trajectoires pŽnales. 
Toutefois, dÕautres 
auteurs avancent une 
rŽduction des 
prŽrogatives (par ex au 
niveau du monopole de 
lÕopportunitŽ des 
poursuites  

 Ancienne image 
de pourvoyeurs 
de la magistrature 
assise   
 
 

DŽplacement du 
centre de gravitŽ de 
la cha”ne pŽnale 
 
 
 
 

A.1 Magistrats de parquet 

 Logique de la 
rŽtribution comme 
dissuasion et 
prŽvention. 

Ç La mŽdiation 
cÕest de la 
gnognotte È 

ImpermŽabilitŽ des 
magistrats aux 
rŽformes 
lŽgislatives et aux 
directives du 
Coll•ge des PG  

A.2  Procureur du Roi  DŽfinit une politique de 
recherche dÕinfractions 
ciblŽes 

  Large autonomie du 
PR par rapport au 
PG. Lien 
hiŽrarchique 
ponctuel 

A.3 Police Anticipe difficilement la 
politique des poursuites  

Sentiment de 
travailler pour rien 

  

 Plus attachŽs aux 
r•gles de 
procŽdures, aux 
principes formels 
sinon aux lenteurs 

 OpposŽ ˆ une 
justice de lÕamont : 
rapiditŽ, efficacitŽ, 
proactivitŽ, 
connaissance de 
terrain 

A.4 Juges du fond 

   MP concurrence le 
si•ge 

 
Afin dÕexploiter les rŽsultats de ce double dŽpouillement, il faut aller plus loin dans la 

synth•se, car les enjeux identifiŽs sont encore bien trop nombreux pour pouvoir •tre traitŽs 
ultŽrieurement comme questions de lÕanalyse prospective. Pour cela, il a ŽtŽ fait usage dÕune 
mŽthode de Ç clustering È bien connue en analyse textuelle. En effet, il est rapidement Žvident 
que parmi les 60 enjeux identifiŽs pour le Minist•re Public (pour garder le m•me exemple), 
certains prŽsentent certaines similitudes. On peut d•s lors les regrouper en Ç tas È qui 
constituent des domaines de prŽoccupations homog•nes. Ces Ç tas È re•oivent une dŽsignation 
et peuvent eux-m•mes •tre regroupŽs par un processus itŽratif, schŽmatisŽ ˆ la figure 2. Dans 
ce schŽma, on voit appara”tre tous les enjeux (identifiŽs par leur numŽro dÕordre) relevŽs pour 
le Minist•re Public ˆ travers les deux grilles. Des fl•ches ˆ double pointe mettent en Žvidence 
les liens logiques, tandis que les fl•ches simples indiquent le sens des regroupements. Le 
rŽsultat du clustering appara”t rŽsumŽ dans les cinq enjeux de gestion transversaux ˆ droite de 
lÕarborescence.  

 

Acteur ou groupe 
dÕacteurs et son 
rŽfŽrencement 
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Figure 2: Méthode de réduction et de synthèse des enjeux pour le cas du ministère public  

 
 

Statut d’indépendance 
1, 14, 21, B.1  

Indépendance et statut du 
Ministère Public   
 

Contrôle sur le Ministère Public  
11, 30, A.7 

Autonomie locale 
4, 5, 8, 12, 15, 22, 26, A.2 

Choix stratégiques latents 
18, 19, B.2 

Logiques rétributives 
9, B.3, B.5 

 
Des logiques hétérogènes 
de décision 

Demandes sociales 3 

Légitimité 
27, 28, 29, 31 

Relations avec les victimes 
35, A.10 

 
Rôle et légitimité sociale 
 

Rôles et fonctions en mutation 
2, 6, 20, 25, 34, 36, A.1, C.2 

 
L’organisation du travail 
dans un parquet 
 Organisation et gestion 

interne 38, A.6, B.4 

Structure formelle 10, 23, 24, 39, 
40, A.8, A.9, B.7 , B.8 

Partenariats 37, A.4, A.5, C.1 

Pouvoir accru au sein de la 
chaîne pénale 16, 17 

Relations avec la police  
7, 13, 32, 33, A.1, A.3, B.6 
 

 
Redéfinir les partenariats  
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Ainsi l’exercice de relecture et de formulation des enjeux propres à chacune des cinq 
organisations peut être résumé par le tableau suivant. Ce dernier compile les grilles 
synthétiques élaborées sur le modèle du ministère public présenté ci-dessus.   

 
Tableau 5: compilation des enjeux synthétiques des cinq organisations  

Les fonctions de police en question 
Légitimité et contrôle sur la police 
Une focalisation sur l’interne 

La Police 

La concertation avec les acteurs de la chaîne pénale 
  

Indépendance et statut du Ministère public 
Des logiques hétérogènes de décision 
Rôle et légitimité sociale 
L’organisation du travail dans un parquet 

Le Ministère public 

Redéfinir les partenariats 
  

La capacité d’adaptation du siège 
L’acte de juger 
L’autonomie de jugement 
L’organisation des Cours et Tribunaux 

Le Siège 

Redéfinir les interactions pénales 
  

Les finalités de la prison  
Politique et flux pénitentiaire 
Repenser l’organisation pénitentiaire 

Les Prisons 

Vie en détention et ouverture de la prison 
  

Des fonctions ambiguës  
Les maisons de justice comme modèle de justice alternative 
La réorganisation permanente 

Les Maisons de justice 

Trouver les moyens de coopérer 

 
Transversalité 

Si le travail de réduction nous a permis de poser un diagnostic sur les enjeux propres à 
chaque organisation pénale, il ne permet pas, par contre, de poser un regard sur la justice 
pénale dans son ensemble. Or l’objectif est bel et bien de réaliser une prospective de cette 
dernière et non pas simplement une prospective de chacun de maillons de la chaîne. Une 
vision transversale s’impose. L’objectif de cette deuxième étape, toujours inductive est donc 
de définir une série d’enjeux de gestion incontournables : les variables prospectives clés. 
Celles-ci sont au nombre de quatre :  

¥ Organisation interne 

¥ Rôles et fonctions 

¥ Adaptation à l’environnement sociopolitique 

¥ Interdépendance et coopération pénales 
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Tableau 6: Transversalité des quatre variables prospectives clé 

 La Police Le Ministère 
Public 

Le Siège Les Prisons Les Maisons de 
justice 

ORGANISATION INTERNE Une focalisation 
sur l’interne 

L’organisation 
du travail dans 
un parquet 

L’organisation 
des Cours et 
Tribunaux 

Repenser 
l’organisation 
pénitentiaire 

La 
réorganisation 
permanente 

ROLES ET FONCTIONS Les fonctions de 
police en 
question 

Des logiques 
hétérogènes de 
décision  
Rôle et légitimité 
sociale 

L’acte de juger  
 
L’autonomie de 
jugement 

Les finalités de 
la prison  

Des fonctions 
ambiguës 

ADAPTATION A 
L’ENVIRONNEMENT 
SOCIOPOLITIQUE 

Légitimité et 
contrôle sur la 
police 

Indépendance et 
statut du 
Ministère public 

La capacité 
d’adaptation du 
siège 

Vie en détention 
et ouverture de 
la prison 

Les maisons de 
justice comme 
modèle de 
justice 
alternative 

INTERDEPENDANCE ET 
COOPERATION PENALES 

La concertation 
avec les acteurs 
de la chaîne 
pénale 

Redéfinir les 
partenariats 

Redéfinir les 
interactions 
pénales  

Politique et flux 
pénitentiaire 

Trouver les 
moyens de 
coopérer 

 
Malgré leur caractère autonome, ces variables s’organisent logiquement deux par deux. 

Les variables « Organisation interne » et « Rôles et fonctions » reflètent la dimension interne 
d’une organisation tandis que les variables « Adaptation à l’environnement sociopolitique » et 
« Interdépendance et coopération pénales » représentent des dimensions externes. Cette 
distinction classique nous permettra de construire une disposition en plan, entrecroisement des 
deux axes internes et externes dont les quatre variables prospectives constituent les pôles. 

 
Figure 1: Représentation schématique des quatre variables prospectives clés 
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GŽnŽralisation  

Cette Žtape dŽductive cette fois consiste essentiellement en lÕŽlaboration des scŽnarios. 
Avant de proposer six scŽnarios globaux, but final de la dŽmarche, seront dŽgagŽs des micro-
scŽnarios (propres ˆ une des variables prospectives clŽs par exemple lÕidentitŽ 
professionnelle) et des mŽso-scŽnarios (au niveau des organisations).  

 
La mŽthodologie de construction des scŽnarios repose essentiellement sur lÕorganisation 

dÕateliers de prospective. Ceux-ci sont des groupes de rŽflexion et dÕŽlaboration de scŽnarios 
composŽs dÕacteurs de terrain et/ou dÕexperts. Dans le cadre de cette recherche, cinq ateliers 
de prospective ont ŽtŽ montŽs, respectivement dŽdiŽs ˆ lÕune des cinq organisations ŽtudiŽes. 
Chaque atelier est composŽ de 6 ˆ 10 personnes-ressources exclusivement membres ou expert 
de lÕorganisation en question. Autrement dit, quelques 45 personnes-ressources ont ŽtŽ 
mobilisŽs pour lÕensemble du processus. MontŽe en puissance vers quatre ˆ cinq mŽso-
scŽnarios, chaque atelier sÕest rŽuni ˆ trois reprises selon le mod•le de progression schŽmatisŽ 
ci-dessous.  

 
Figure 3: Préparation et déroulement des ateliers 

 
 
Les scŽnarios micro (au niveau des variables prospective) et mŽso (an niveau des 

organisations) ont ŽtŽ ainsi Žcrits en groupes17. Ces scŽnarios constituent les Ç rŽponses È 
                                                
17 Les groupes Žtaient composŽs de la mani•re suivante. Police : deux Chefs de zone, un Directeur des 
ressources humaines, un officier de police, un juriste (Police Locale), un Directeur Coordinateur, un 
Directeur Judiciaire, un Directeur de la formation (Police FŽdŽrale) et un chercheur en criminologie. 
Minist•re public : un Procureur du Roi, deux premiers substitut (parquet dÕinstance), deux substituts 
(parquet dÕinstance et parquet gŽnŽral), un auditeur du travail et un reprŽsentant de la Commission de 

       R™le du coordinateur 
SŽances en atelier     -  DŽfinition des variables prospectives clŽs 
       -  Formation individuelle des membres des ateliers  
SŽance 1 
Tour de table, partage des micro-scŽnarios  
ŽlaborŽs par les participants  
 
 
       -  Synth•se et mise en cohŽrence des micro-scŽnarios 
       -  Proposition dÕune synth•se  
 
 
SŽance 2 
Validation des micro-scŽnarios 
 
       -  Synth•se finale des micro-scŽnarios  
 
 
SŽance 3 
Consensus sur les mŽso-scŽnarios  
 
       -  Synth•se finale des mŽso-scŽnarios      
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argumentées et validées de membres du siège à cette question de savoir : « quels seront les 
rôles et fonctions potentiels d’un juge, d’un policier, d’un directeur de prison… en 2015 ? », 
« quelles seront les relations à l’environnement, dans la chaine pénale, les formes 
d’organisation que revêtira le parquet, le tribunal, la police, la prison…en 2015 ? » 

 
La préparation des scénarios globaux (au niveau de la pénalité dans son ensemble) a fait 

l’objet d’une méthode quelque peu différente. La différence méthodologique essentielle avec 
les phases précédentes tient dans le fait que les scénarios globaux sont le fruit d’échanges au 
sein de l’équipe de recherche sans recours à des ateliers incluant des professionnels. Ces 
scénarios ont été construits par agrégation des scénarios au niveau des organisations par 
cohérence interne (par exemple quel scénario pour la police est compatible avec tel autre pour 
le ministère public ou les tribunaux ?) et externe (quels effets de l’environnement peut 
conduire à l’articulation de tel ou tel scenarios ?) 

 
DES RÉSULTATS 

Dans un but de synthèse, on présentera ici seulement une partie de scénarios construits. 
Pour les organisations, il s’agira des scénarios pour la police et le ministère public dans la 
mesure où ils jouent un rôle pivot dans l’orientation de la justice pénale. Rappelons que les 
variables prospectives clés sont l’organisation interne, les rôles et fonctions, l’adaptation à 
l’environnement sociopolitique, l’interdépendance et la coopération pénale. Pour les scénarios 
globaux, une grille synthétique les présentera tandis que deux scénarios particuliers seront 
analysés plus en détail. 

 
Les scŽnarios au niveau des organisations 

 
Parmi les cinq organisations de la chaîne pénale, la police est sans doute une de celles qui 

a le plus suscité d’interrogations, de discussions et par force de réformes. La mise en 
scénarios c’est en somme une interrogation sur les devenirs possibles d’une organisation.  

 
On peut ainsi se demander quel sera le rôle futur du policier ? Comment sera 

l’organisation interne de la police ? Quelles relations avec le monde extérieur ? Et quelles 
coopérations au sein de la chaîne pénale ? On pourrait ainsi imaginer différentes possibilités :  

- une organisation interne de la police plus ou moins centralisée et planificatrice, 
ou à l’inverse une hyperspécialisation, avec des solutions intermédiaires de 
décentralisation territoriale et de diversification des métiers ; 

- des rôles policiers plus ou moins affirmés : de l’acteur pénal au monopole 
d’action au policier virtuel utilisateur de banques de données en passant par des rôles 
plus médiateurs ou de pure exécution,  

- une ouverture plus ou moins prononcée à l’environnement sociopolitique : de 
l’ouverture maximale à l’attente citoyenne à la simple réactivité, en passant par des 
logiques plus intermédiaires de justification ou de soumission à des enjeux externes ; 

                                                
modernisation de la Justice. Siège : un Premier Président (Cour du travail), un juge de paix, un juge 
correctionnel, un juge de la jeunesse, deux juges d’instruction et deux chercheurs (respectivement en 
management public et en sociologie des organisations). Prisons : trois directeurs de prison, un 
conseiller en réparation, deux représentants de l’administration centrale, un chercheur en criminologie. 
Maisons de justice : deux représentants de la direction centrale, cinq assistants de justice, un chercheur 
en criminologie.  
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- une interdépendance plus ou moins forte avec les autres agences de la pénalité : 
d’une coopération maximum à une évolution chacun dans son sens, en passant par une 
judiciarisation. 

 
Quel sera en fin de compte le rôle du ministère public ? Quelles seront les formes prises 

par son organisation interne ? Quelles relations avec l’extérieur et dans la chaîne pénale ? La 
construction des scénarios pour le ministère public repose sur différentes possibilités  
opposées avec cependant des choix intermédiaires : 

- l’organisation interne à un extrême plutôt participative et ancrée dans le local 
par opposition à un modèle intégré verticalement, en passant par l’intermédiaire du 
regroupement géographique ; 

- le rôle plus ou moins passif qui peut se décliner entre l’exercice d’une simple 
fonction de tri des dossiers ou à l’opposé une recherche de réparation du dommage, et en 
intermédiaire une accentuation du rôle répressif ; 

- une adaptation à l’environnement par la soumission aux média ou à l’opposé 
une dissolution dans l’exécutif, avec en intermédiaire une volonté pédagogique ; 

- une interdépendance avec les autres acteurs allant de la dépendance vis à vis de 
l’aval ou de l’amont  à la domination.  

 
 

 



 17 

Figure 4 : les scŽnarios pour la police 

-   
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Figure 5 : les scénarios pour le ministère public
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Les scŽnarios au niveau du syst•me pŽnal 

La dernière étape de la démarche tient dans l’identification des scénarios globaux. Au 
bout du processus méthodologique, ces scénarios ont pour objectif de poser un regard 
prospectif à l’échelle, globale, de la justice pénale. L’originalité de cette étape mérite 
quelques explications.  

 
Nous avons vu que les réformes de la justice pénale tendent à être formulées pilier par 

pilier, agence par agence. Cette tendance à l’incohérence correspond à la logique propre du 
développement organisationnel de chaque agence, situation bien connue et étudiée dans les 
organisations et les politiques publiques. Elle est ici renforcée par la vocation à 
l’indépendance que présentent plusieurs de ces piliers. En effet, le Ministère Public ne veut 
pas être tributaire de l’activité policiaire, et les magistrats du Siège ne statuent pas suivant la 
politique de poursuite du parquet mais suivant leur interprétation du droit. Cette réalite sociale 
et constitutionnelle, à laquelle on peut ajouter les partages de portefeuilles ministériels, tend à 
fragmenter et différencier les évolutions. La construction des méso-scénarios s’est conformée 
à cette logique organique très forte, en modélisant la réflexion agence par agence.   

 
Pourtant, la vision intégrée globale a plus qu’un attrait intellectuel. Que l’on s’intéresse à 

la perception de la justice pénale dans l’opinion ou au vécu des justiciables, on constate alors 
que c’est l’ensemble de la chaine qui est saisie, sans aucune considération des frontières 
organisationnelles qui sont d’ailleurs souvent méconnues. 

 
Les scénarios globaux pourront ainsi témoigner de situations où les organisations de la 

justice pénale coordonnent leurs dynamiques ou, à l’inverse, de situations où ces 
organisations n’articulent pas leurs mouvements d’évolution. D’une part, pour rappel, ces 
scénarios seront strictement exploratoires et donc dénués de tout positionnement normatif. 
D’autre part, à l’instar des méso-scénarios, l’objectif n’est pas de formuler l’ensemble des 
connexions possibles ventilées par degré de certitude mais de dégager les plus contrastées – 
les scénarios globaux les plus distincts des uns des autres – reflétant une image forte de la 
pénalité en 2015. Il ne s’agit pas de prévision : les scénarios recherchés ne sont pas les plus 
probables, mais les plus significatifs. Un scénario global se rapproche donc d’un idéal-type, 
d’un ensemble d’éléments faisant système et apportant une compréhension stylisée d’un 
phénomène. 

 
La figure 6 reprend l’ensemble de scénarios construits pour la justice pénale. Nous les 

commenterons ici brièvement. Ils illustrent chacun des tendances opposées dans l’évolution 
des différentes organisations. 

 
Le scénario « évolution différentiée » est un scénario centripète, il décrit une situation où 

les organisations de la chaîne pénale évoluent dans des directions et à des rythmes différents. 
Sans parler d’un carbage can18, où les processus décisionnels sont anarchiques, ces 
organisations prennent des options, volontairement ou de manière contingente, qui ne 
permettent pas un ajustement optimal de l’activité pénale. Les scénarios intermédiaires mis en 
cohérence reflètent, parmi d’autres combinaisons possibles, une pénalité en miettes : une 
pénalité d’organisations poursuivant des orientations spécifiques en vertu d’enjeux 
particuliers. 

                                                
18 COHEN M.D., MARCH J G., OLSEN J.P. (1972), « A Garbage Can Model of 
Organizational Choice », Administrative Science Quartely, 17, 1, March, 1-25. 
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Le scénario « adaptation des réponses pénales » est un scénario d’adaptation d’une part, 
au contexte local et à la spécificité des cas traités et, d’autre part, en vertu d’objectifs pénaux 
clairs (répression, réhabilitation, médiation, réparation, …). Chaque cas fait donc l’objet 
d’une attention ajustée et les décisions sont légitimement soutenues par des expertises 
diverses. La fonction du système pénal est mise à plat et chacune des organisations de la 
chaîne pénale s’oriente vers une fonction de résolution des conflits par diversification de leurs 
modalités de réponse. 

 
Le scénario « pénalité sanction » est construit autour de la sanction. Dans ce scénario 

« traditionnel », la pénalité est orientée essentiellement vers une réponse pénale et vers la 
sanction. D’amont en aval, les organes de la chaîne pénale se focalisent principalement sur un 
mode d’action répressif. Ce scénario reste toutefois dans une certaine tradition pénaliste car 
chaque organe de la pénalité fonctionne de manière autonome et développe ses propres 
méthodes dans la poursuite de la sanction  

 
Dans le scénario « choix sécuritaire », la sanction imprègne également ce scénario. 

Toutefois, a contrario d’une autonomie des organes de la chaîne pénale, on observe une forte 
immixtion gouvernementale. Autour de ce choix sécuritaire politiquement légitimé, les 
organisations concernées tendent à orienter leurs méthodes et leur fonctionnement sur un 
objectif provenant du pouvoir exécutif. Concrètement, les décisions sont orientées vers une 
volonté de mettre à l’écart le déviant  

 
Dans le scénario « référentiels judicaires », les organisations de la pénalité répondent à 

des logiques et des objectifs qui ne sont pas initialement ceux du monde judiciaire. Les 
méthodes managériales prennent dans ce scénario une place particulière mais on observe plus 
largement l’utilisation de référentiels psychologique, juridique (non-pénaux) ou encore 
économique. L’institution Justice utilise donc des normes de fonctionnement issues d’autres 
champs. 

 
Dans le scénario centripète « justice de la victime », la figure de la victime prend une 

place centrale dans la mise en œuvre du processus pénal. Ainsi, c’est autour de la réparation 
du dommage subi que s’organise la réponse de l’organisation judiciaire. Ce scénario n’est pas 
simplement celui d’une large préoccupation victimaire mais de l’instrumentalisation de cette 
figure afin de renforcer le filet pénal. 
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Figure 6 : les scŽnarios pour la justice pŽnale    SCƒNARIOS INTERMƒDIAIRES 
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LA PROSPECTIVE COMME OUTIL STRATÉGIQUE 

La prospective se veut un outil intermédiaire. La méthode permet établir un lien entre 
différents niveaux de réflexion et, en particulier, à l’échelle d’une politique publique où il 
s’agit en principe de penser l’intérêt général. Ce faisant, la démarche prospective s’inscrit 
dans une démarche stratégique et donne la possibilité de conduire ce processus. 

 

Construire un cadrage et donner une vision  

La prospective est autre chose qu’une machine à fabriquer des scénarios. Lors de sa mise 
en pratique, la méthode appliquée a privilégié une approche subjective et intégré une logique 
communicationnelle : elle ouvre également la voie à une optique stratégique. Ainsi, en contre-
pied de méthodes prévisionnistes à vocation quantitativiste et objectiviste, la démarche 
choisie a laissé une place à la subjectivité des acteurs de terrain. Les scénarios dégagés sont, 
en effet, fondés sur l’interprétation plutôt que sur le calcul. Autrement dit, plutôt qu’une 
rationalité strictement instrumentale – l’adaptation des moyens aux fins – les ateliers de 
prospective ont été sous tendus par une rationalité communicationnelle19, à savoir par une 
volonté d’intercompréhension et de consensus autour des scénarios élaborés.  

 
Cette approche est certes un choix de méthode mais ce qu’il faut remarquer c’est qu’elle 

entraîne des implications sur le rôle de la prospective pour la stratégie : elle placera 
l’interprétation au cœur du processus stratégique20. Traditionnellement, ce dernier se décline 
en quatre phases21 : la perception d’une occasion ou d’un besoin de décider, la formulation de 
différentes lignes d’action, leur évaluation en fonction de leur contribution et le choix de 
mettre en œuvre une ou plusieurs lignes d’action. Même si la prise de décision se caractérise 
la plupart du temps par des situations d’incertitude et des processus d’émergence des 
solutions22 à différents niveaux de l’organisation, cet enchaînement logique a le mérite de 
d’illustrer la position de la prospective dans le cycle stratégique. 
 

La prospective joue un rôle d’intermédiaire, à savoir celui de médiateur de perception 
entre l’information et les représentations. Un stock d’informations ne peut en effet se 
transformer en un système de représentations que par la perception que les acteurs peuvent en 
avoir. En d’autres termes, toute définition de la situation est construite selon des principes qui 
structurent les perceptions. C’est ici que la notion de cadre prend toute sa pertinence. 
Goffman parle en ce sens de « cadres de l’expérience », permettant aux acteurs de « localiser, 
percevoir, identifier, classer »23 les événements de leur environnement, de leur vécu et du 
monde.  
 

Se sortir d’un cadre implique donc un effort de perception et la démarche prospective 
prend dès lors toute son ampleur. Les scénarios produits sont des « re-présentations »24, des 
éléments constitutifs de nouveaux cadres. Plutôt que contraintes, ils sont des ressources afin 
de comprendre les évolutions de son environnement, de redéfinir les objectifs et, cas échéant, 

                                                
19  HABERMAS, J. (1987). ThŽorie de lÕagir communicationnel. Paris, Fayard. 
20  KOENIG, G. (2004). Management stratŽgique. Paris, Dunod 
21  ANSOFF, H.I. (1979). « Strategic management». London, Macmillan Press.  
22  MINTZBERG, H. (2004). Grandeur et dŽcadence de la planification stratŽgique. Paris, Dunod.  
23  GOFFMAN, E. (1991). Les cadres de lÕexpŽrience. Paris, les Editions de Minuit, p. 30. 
24  DURAND, T. (2008). « Scenarios as knowledge transformed into strategic “Re-presentations”: the 
use of foresight studies to help shape and implement strategy ». Revue management et Avenir, 3, 17, 
279-297. 
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de générer de nouvelles pratiques. La médiation opérée par la prospective s’apparente à un 
processus de « cadrage-débordement »25: les cadrages sont à la fois structurants et à la fois 
source d’évolution. La prospective et les scénarios qui en sont le fruit permettent de se 
reposer sur un cadre d’interprétation en réduisant les risques de s’y laisser enfermer.  

 
En définitive, le processus de cadrage prend donc une tournure stratégique. En tant 

qu’outil de perception, la prospective est une opportunité d’organiser les interprétations 
pertinentes mais aussi et surtout nécessaires à la réussite de son projet et à l’orientation de 
l’action26.  

 
Assurer les couplages   

Comment l’action et le changement peuvent-ils advenir ? Comment une réforme peut-elle 
être implémentée ? Les recettes sont nombreuses, les bonnes pratiques foisonnent mais la 
nécessité d’une adéquation entre les perceptions d’acteurs et les besoins structurels reste un 
principe indéfectible : d’une part, une définition commune des problèmes s’impose comme un 
passage obligé pour l’action27 et, d’autre part, un projet doit s’ajuster au contexte et aux 
ressources en présence. Un management stratégique abouti doit permettre la mise en 
cohérence de l’organisation avec ce qui l’entoure et peut être envisagée comme un travail de 
couplage entre différentes dimensions.  
 

En premier assurer le couplage acteur-structure ou penser la mise en œuvre dans le 
temps. Davantage qu’une simple information sur l’évolution du champ des possibles, perdue 
parmi d’autres et réservée aux niveaux de direction, un niveau élevé d’appropriation par les 
acteurs organisationnels est déterminant pour faire d’un scénario un savoir partagé et 
mobilisateur. L’objectif central d’une démarche prospectiviste est donc de viser 
l’appropriation des scénarios élaborés et des solutions retenues pour les éviter ou les atteindre. 
Cette capacité à créer collectivement du savoir peut être décomposée en plusieurs étapes qui 
forment une spirale de création du savoir28 

! la socialisation qui est la création de savoir tacite par expériences partagées : il 
s’agit du savoir que l’on acquiert en interagissant dans une organisation sans être dans 
un processus formel mais en s’appuyant sur l’observation, l’imitation. Pour prendre un 
exemple, comme jeune policier, la conception du métier est d’abord influencée par ce 
que font les collègues plus anciens ; 

! l’« externalisation » qui est la conversion d’un savoir tacite en savoir explicite 
dans un processus interactif souvent en recourant à l’usage de la métaphore comme 
méthode d’association de concepts. Cette fois le métier du policier est représenté par 
un rôle explicité : médiateur, vigile… ; 

! la « combinaison » à savoir la création de savoirs explicites combinés et 
échangés par divers mécanismes que l’organisation met en place, meetings, systèmes 
d’information, groupes de projets, par exemple une « task force » sur le travail policier 
de proximité ; 

                                                
25  CALLON, M. (1999). « La sociologie peut-elle enrichir l’analyse économique des externalités ? 
Essai sur la notion de cadrage-débordement », in D. FORAY et J. MAIRESSE (dir.), Innovations et 
performances, Paris, Editions de l’EHESS, 399-431. 
26   FULLER, T., LOOGMA, K. (2009). Op. Cit. 
27   PRESSMAN, J.L., WILDAVSKY, A.B. (1973). Op. Cit.  
28  NONAKA, I. (1994). « A Dynamic Theory of Organizational Knowledge Creation»., Organization 
Science, 5, 1, February, 14-37 
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! lÕ Ç internalisation » qui transforme du savoir explicite en savoir tacite qui est 
proche ce que lÕon appelle traditionnellement lÕapprentissage ; lÕaction est rattachŽe 
profondŽment ˆ cette phase dÕinternalisation. Il sÕagit cette fois de ce que fait le jeune 
policier sur le terrain face ˆ telle ou telle situation. 

 
Ensuite permettre le couplage organisation-environnement ou penser la lŽgitimitŽ. 

Comment lÕorganisation peut-elle sÕadapter ˆ son environnement ? Comment peut-elle gagner 
sa lŽgitimitŽ ? Une premi•re source de lŽgitimitŽ tient dans la capacitŽ de rŽponse aux 
demandes de son environnement gr‰ce ˆ la qualitŽ des services ou des produits proposŽs. 
Dans lÕoptique dÕoffrir des solutions ˆ son environnement, la sph•re de lÕaction et de 
lÕefficience joue Žvidemment un r™le primordial.  

 
On remarquera dÕemblŽe que les deux sph•res, celles des idŽes et de lÕaction, ne sont pas 

toujours conciliables. Les idŽes et actions montrent diverses formes dÕarticulation29 : soit, 
logiquement, les idŽes sont ˆ lÕorigine de lÕaction ; soit elles nÕont que peu de lien avec 
lÕaction, il y a alors autonomie de lÕaction ; soit les idŽes justifient une action dŽjˆ rŽalisŽe et 
le sens de celle-ci est donc trouvŽ rŽtrospectivement ; enfin, les idŽes et les actions peuvent se 
complŽter mais en rŽpondant ˆ des exigences diffŽrentes : Ç ce qui est fait est tu et ce qui est 
dit nÕest pas fait È, vŽritable Ç hypocrisie organisationnelle È30. Toute organisation est amenŽe 
ˆ naviguer dans ces deux sph•res.  

 
Dans lÕoptique de la lŽgitimitŽ politique, la longŽvitŽ des organisations serait le gage du 

succ•s mais aussi, faut-il le dire dÕune certaine inefficacitŽ ou en tout cas dÕun faible intŽr•t 
pour les questions dÕaction et de mise en oeuvre. Or, aujourdÕhui, la lŽgitimitŽ de lÕaction 
publique Ð et cette appellation prend alors tout son sens Ð est fonction de la rŽussite des 
politiques, programmes ou rŽformes. CÕest dans ce cadre que la dŽmarche prospective 
propose une plus-value. Les niveaux des scŽnarios explorŽs (syst•me, organisations, 
professions) correspondent en effet Žtroitement aux niveaux des discours, des dŽcisions et des 
actes. 

 
Conduire l’action  

Se donner une vision et assurer les couplages entre acteurs et organisations, entre 
organisations et environnement et entre diffŽrentes temporalitŽs ne sont des rŽsultats ni 
spontanŽs, ni gŽnŽrŽs par un mode de contr™le hiŽrarchique traditionnel. Cela signifie quÕil 
revient aux responsables de diffŽrents niveaux, y compris intermŽdiaires, dÕassurer des formes 
de leadership soutenant le processus de crŽation et dÕŽchanges du savoir organisationnel. Le 
terme de leadership a fait lÕobjet de nombreuses formulations, certaines parfois percutantes. 
Ainsi la formule Ç Always ask yourself if you are doing the right thing before doing things 
right È31 peut servir ici ˆ illustrer ce qui signifie concr•tement lÕexercice du leadership. 
SÕinterroger dÕabord sur le sens et les finalitŽs avant de passer au suivi prŽcis, voire de 
sÕinvestir dans tel ou telle instrumentation.  

 
Il sÕagit de questions fondamentales, qui peuvent se dŽcliner encore une fois ˆ diffŽrents 

niveaux : que voulons-nous comme syst•me pŽnal, comme organisation par exemple des 

                                                
29 BRUNSSON, N. (1986). Ç Organizing for inconsistencies: on organizational conflict, depression 
and hypocrisy as substitutes for action È. Scandinavian Journal of Management Studies, may, 165-
185. 
30 BRUNSSON, N. (1986), Op. Cit. 
31  DRUCKER, P. (1966), The Effective Executive, Oxford, Butterworth Heinemann Ð Elsevier.  
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prisons ou comme métiers des assistants de justice ? Un système, une organisation orientée 
sur le savoir (on parle parfois d’organisation apprenante) doit pouvoir répondre à ces 
questions non seulement à court terme mais aussi à long terme. Dans une démarche de 
management stratégique, le chef de corps d’un métier, le responsable d’une organisation ou 
les différents responsables dans la chaine de la justice pénale sont en somme en première 
ligne pour donner et construire du sens (« sense making », « sense giving »32).  

 
Ce que la prospective ne peut pas faire 

Terminons notre propos par quelques mises en garde quant à l’outil. Comme 
gestionnaires, nous savons les dangers de la réification des outils. Tout d’abord, la 
prospective n’est d’aucune utilité pour exercer un contrôle ou faire rendre des comptes. Il y a 
même une antinomie entre les deux démarches qui soutiennent des mécanismes cognitifs 
différents : exploration versus exploitation33. Les deux démarches se situent du coup à des 
« temps » différents dans les cycles de l’organisation, et cela même compte tenu du fait que 
ces cycles sont itératifs, imbriqués et stratifiés. C’est finalement l’activité d’animation de 
gestion du gestionnaire public, chef de corps ou responsable hiérarchique qui pourra, en 
différents lieux, assurer l’articulation entre les deux démarches.  

 
Par ailleurs, un exercice de prospective, et les résultats présentés, n’ont pas vocation à la 

normativité, sauf à devenir victime de ses projections par des mécanismes « auto-
réalisateurs ». On ne saurait reprocher à un scénario de ne pas se réaliser ou d’être irréaliste : 
s’il a fait réfléchir même en servant de contrefactuel, son effet est pleinement atteint. Les 
choix réels que feront les acteurs échapperont naturellement aux scénarios, à moins que par 
hasard ou par construction un scénario ait relevé de la prévision…  

 
 
  
 
 

                                                
32  WEICK, K.E (1979), The Social Psychology of Organizing, Reading, Addison-Wesley, 2nd edition. 
33 MARCH. J.D. (1991). « Exploration and Exploitation in Organized Learning », Organizational 
Science, 2, 1, February, 71–87. 


